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Objet: Recours collectifs en matière de droit à la concurrence 

Plusieurs États membres ont adopté une législation autorisant les actions de groupe. Cependant, au 
niveau du droit européen de la concurrence, ces recours collectifs ne sont pas reconnus.  

Les actions collectives auraient des effets positifs en dehors même du domaine de la concurrence, 
puisqu'elles peuvent contribuer à soulever des dysfonctionnements dans le marché intérieur, et 
renforceraient la confiance des consommateurs dans le commerce transfrontalier. 

La Commission envisage-t-elle de formuler des propositions législatives allant dans le sens de cette 
reconnaissance des recours collectifs en matière de droit de la concurrence? 


